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(54) APPAREIL COMPRENANT UN CONTACT ÉLECTRIQUE MUNI D’UN CAPTEUR DE
LUMINOSITÉ ET PROCÉDÉ D’ESTIMATION D’USURE

(57) Un aspect de l’invention concerne un appareil
électrique comprenant une chambre de contact (23)
logeant un contact électrique (3) comprenant un état
ouvert et un état fermé, une chambre de détection (21)
et une fenêtre (20) entre les deux dites chambres, et un
dispositif d’estimation d’usure (4) de l’appareil électrique
comprenant un capteur de luminosité (41) dans la cham-
bre de détection (21) pour détecter une lumière lorsqu’un
arc électrique apparaît dans la chambre de coupure (23).
L’appareil électrique comprend optionnellement une

unité de calcul (42) configurée pour recevoir une infor-
mation d’ouverture correspondant au passage du
contact électrique (3) de l’état fermé à l’état ouvert,
réaliser une détection de la lumière par le capteur de
luminosité (41), calculer une durée de détection d’arc
électrique en comparant le moment de réception de
l’information d’ouverture et la durée de détection de
lumière, et estimer une usure de l’appareil lorsque la
durée de détection d’arc électrique est supérieure à
une valeur prédéterminée.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des composants de commutation électrique munis d’un
dispositif de détection d’usure liée aux arcs électriques.
[0002] La présente invention concerne un appareil
électrique muni d’un dispositif de détection d’usure liée
aux arcs électriques et en particulier un contacteur.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVEN-
TION

[0003] Le changement climatique est une préoccupa-
tion majeure pour de nombreux organes législatifs et de
régulation à travers le monde. En effet, diverses restric-
tions sur les émissions de carboneont été, sont ou seront
adoptées par divers Etats. En particulier, une norme
ambitieuse s’applique à la fois aux nouveaux types d’a-
vionsmais aussi ceux actuellement en circulation néces-
sitant de devoir mettre en oeuvre des solutions techno-
logiques afin de les rendre conformes aux réglementa-
tions en vigueur. L’aviation civile se mobilise depuis
maintenant plusieurs années pour apporter une contri-
bution à la lutte contre le changement climatique.
[0004] Les efforts de recherche technologiqueont déjà
permis d’améliorer de manière significative les perfor-
mances environnementales des avions. La Déposante
prend en considération les facteurs impactant toutes les
phases de conception et de développement pour obtenir
des composants et des produits aéronautiques moins
énergivores, plus respectueux de l’environnement et
dont l’intégration et l’utilisation dans l’aviation civile ont
des impacts environnementaux modérés dans un but
d’amélioration de l’efficacité énergétique des avions.
Par voie de conséquence, la Déposante travaille à la
réduction de son impact climatique par l’emploi de mé-
thodeset l’exploitationdeprocédésdedéveloppement et
de fabrication vertueux et minimisant les émissions de
gaz à effet de serre auminimumpossible pour réduire de
l’empreinte environnementale de son activité.
[0005] Ces travaux de recherche et de développement
soutenus portent à la fois sur les nouvelles générations
de moteurs d’avion, l’allègement des appareils, notam-
ment par les matériaux employés et les équipements
embarqués allégés, le développement de l’emploi des
technologies électriques, et enfin les biocarburants aé-
ronautiques.
[0006] Dans le cadre de l’emploi des technologies
électriques, il existe des appareils électriques compre-
nant un ou plusieurs contacts électriques normalement
ouverts ou normalement fermés dans une chambre de
contact. Par exemple, un contacteur, en particulier un
contacteur de puissance, comprend aumoins un contact
électrique passant d’un état fermé à un état ouvert dans
la chambre de contact.
[0007] Un contact électrique comprend au moins une

borne fixe et un conducteur mobile comprenant généra-
lement chacune une pastille de contact ayant chacune
une surface de contact en contact l’une avec l’autre à
l’état fermé, et distante l’une de l’autre à l’état ouvert.
Pour les contacts électriques à forte puissance élec-
trique, lors du passage d’un état à l’autre état, et surtout
lors du passage d’un état fermé à un état ouvert, un arc
électrique se forme entre la surface de contact de la
borne fixe et la surface de contact du conducteur mobile
et s’éteint normalement lorsque le conducteurmobile est
suffisamment éloigné de la borne fixe.
[0008] Cet arc électrique détériore la borne fixe et le
conducteurmobile pendant ce passage, en particulier au
niveau de leurs pastilles de contact. Cette dégradation
est encore plus importante pour les contacts électriques
à haute tension à courant continu. Certains contacts
électriques comprennent deux bornes fixes et le conduc-
teur mobile est un pont mobile permettant de réaliser la
conductivité électrique entre les deux bornes fixes à l’état
fermé. Cela permet ainsi de former deux arcs électriques
lors du passage de l’état fermé à l’état ouvert.
[0009] Lorsque les pastilles sont usées suite à leur
érosion, par exemple par l’arc électrique ou l’environne-
ment dans la chambre de coupure ou encore en raison
d’un courant plus important dans la ligne ou encore lors
d’une baisse de tenue diélectrique des isolants, l’arc
électrique dure plus longtemps que dans le cas sans
usure. Cette durée de l’arc électrique plus longue dimi-
nue la réactivité de coupure de la ligne électrique par
l’appareil, et peut entraîner des dommages dans la
chambre de coupure ou sur le dispositif alimenté par la
ligne électrique que doit couper le contact électrique. En
outre, en cas de coupure de type court-circuit, typique-
ment supérieur à 1 000A sous 800Vdc, l’intensité de l’arc
électrique qui apparaît à la séparation des surfaces de
contacts lors de leur séparation mécanique est telle que
des parties du contact électrique ou de parois isolantes
de la chambre de contact peuvent subir des dommages
irréversibles : pièces métalliques fondues partiellement
pouvant dégrader les parois isolantes ou des éléments
de l’actionneur déplaçant le conducteur mobile (ressort,
tiges etc..), particules de matières dans la chambre de
contact pouvant entraîner une détérioration de l’action-
neur, pièces isolantes dégradées par les arcs électriques
etc...
[0010] Dans ces cas de figure, il faut empêcher la
réutilisation du contact électrique car celui-ci peut ne
plus couper la ligne électrique dans lequel est situé le
contact électrique à l’état ouvert. En effet, dans certains
cas, lorsque le contact électrique est commandé à l’état
ouvert, l’arc électrique peut ne pas s’éteindre et entraîner
ainsi une conductivité électrique entre la borne fixe et le
conducteur mobile pouvant entraîner un incendie. C’est
par exemple le cas si une particule empêche le conduc-
teur mobile de finir sa course jusqu’à une position d’ou-
verture correspondant à l’état ouvert ou encore si une
particule métallique fait un pont formant deux arcs élec-
triques entre le conducteur mobile et la borne fixe.
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[0011] Il existe donc un besoin d’améliorer la sécurité
d’un appareil électrique.

RESUME DE L’INVENTION

[0012] L’invention offre une solution aux problèmes
évoqués précédemment, en permettant d’estimer une
usure de l’appareil électrique, par exemple d’un contact
électrique, en mesurant au moins le temps de propaga-
tion d’un arc électrique lors de l’ouverture, à l’aide d’un
capteur de luminosité.
[0013] Un aspect de l’invention concerne un appareil
électrique comprenant :

- Un boîtier comprenant une chambre de contact, une
chambre de détection, une embase séparant la
chambre de contact et la chambre de détection, et
une fenêtre comprenant une ouverture traversant
l’embase (22) en vis-à-vis d’une zone détectable
par le capteur de luminosité (41), située entre la
chambre de contact et la chambre de détection per-
mettant d’éclairer la chambre de détection à partir
d’une lumière dans la chambre ce de contact,

- Un contact électrique logé dans la chambre de
contact, ledit contact ayant un état fermé et un état
ouvert,

- Un capteur de luminosité monté dans la chambre de
détection, configuré pour détecter une lumière dans
la chambre de détection provenant de la chambre de
coupure et traversant la fenêtre lorsqu’au moins un
arc électrique apparaît dans la chambre de coupure,
et

dans lequel le dispositif d’estimation d’usure comprend
en outre une charge lumineuse de test logée dans la
chambre de détection et commandée électriquement par
l’unité de calcul pour faire un test de fonctionnement du
capteur de luminosité, l’unité de calcul étant configurée
pour transmettre un signal de défaillance du capteur en
cas de non-détection de lumière lors de l’alimentation de
la charge lumineuse de test.
[0014] Grâce à l’invention, on peut détecter un flux
lumineux provenant d’un arc électrique. Cette détection
permet de transmettre un signal de détection lumineux
comprenant des informations sur l’arc électrique, par sa
durée et/ou son intensité lumineuse. Ces informations
peuvent ainsi permettre d’estimer une usure de l’appareil
liée aux arcs électriques. Cette estimation peut être
réalisée par une unité de calcul interne à l’appareil ou
par une unité de traitement externe (déportée), et être
envoyéeàun systèmede contrôle/commanded’unaéro-
nef utilisant l’appareil ou pour allumer un voyant.
[0015] En outre l’ouverture qui est directement formée
entre la chambre de coupure et la chambre de détection
permet d’éviter des problèmes de parois transparente
endommagéesouayant une transparence réduite par un
dépôt de couche à la suite des arcs électriques. La
charge lumineuse de test permet de vérifier si le capteur

fonctionne toujours du fait du risque d’endommagement
par l’arc électrique passant par l’ouverture.
[0016] Ainsi l’estimation d’usure permet de transmet-
tre un message à un opérateur ou utilisateur indiquant
que l’appareil a subi des dommages trop importants,
affectant de fait potentiellement ses performances futu-
res.Eneffet, l’érosionsubiepar lespastillesdecontacts à
chaque commutation ou la baisse de la tenue diélec-
triquedes isolantsouencoreunedéfaillancede l’appareil
tel qu’un actionneur ou un ressort dans l’appareil aug-
mente la durée de l’arc électrique lors de l’ouverture, et
donc le temps de coupure de la ligne électrique. L’appa-
reil doit alors être inspecté et éventuellement changé. En
outre, le fait de placer le capteur de luminosité dans une
chambre de détection séparée de la chambre de contact
permet d’éviter une détérioration du capteur de lumino-
sité par l’arc électrique.
[0017] Outre les caractéristiques qui viennent d’être
évoquéesdans leparagrapheprécédent, l’appareil selon
un aspect de l’invention peut présenter une ou plusieurs
caractéristiques complémentaires parmi celles décrites
dans les paragraphes suivants, considérées individuel-
lement ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :
[0018] Selon un mode de réalisation, l’appareil
comprend un dispositif d’estimation d’usure de l’appareil
électrique, ledit dispositif comprenant le capteur de lu-
minosité, et une unité de calcul configurée pour :

- recevoir un signal de détection de la lumière par le
capteur de luminosité,

- mesurer une durée de détection d’arc électrique à
partir du signal de détection de la lumière reçu,

- estimer une usure de l’appareil lorsque la durée de
détection d’arc électrique est supérieure à une pre-
mière valeur prédéterminée.

[0019] Selon un exemple de ce mode de réalisation,
l’appareil comprend une charge lumineuse de test logée
dans la chambre de détection et commandée électrique-
ment par l’unité de calcul pour faire un test de fonction-
nement du capteur de luminosité, l’unité de calcul étant
configurée pour transmettre un signal de défaillance
capteur en cas de non détection de lumière lors de
l’alimentation de la charge lumineuse de test. Selon un
exemple, la charge lumineuse de test est une diode.
[0020] Selon un exemple de cemode de réalisation, le
capteur de luminosité mesure le flux lumineux et l’unité
de calcul est configurée pour en outre déterminer une
usurede l’appareil lorsque lamesuredu flux lumineuxest
supérieure à unepremière valeur seuil. Dans cemodede
réalisation, la durée de détection d’arc électrique est
terminée lorsque la valeur mesurée du flux lumineux
est inférieure à une deuxième valeur seuil.
[0021] Selon un exemple de ce mode de réalisation,
l’unité de calcul est configurée en outre pour :
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- Enregistrer dans une mémoire de l’unité de calcul,
chaque valeur maximale ou la valeur de l’intégrale
de la mesure du flux lumineux à partir de la durée de
détection d’arc électrique et

- Additionner chaque valeur maximale ou valeur de
l’intégrale de la mesure du flux lumineux,

- Informer d’une maintenance préventive du contact
électrique lorsque la valeur de l’addition est supéri-
eure à une troisième valeur seuil.

[0022] Selon un exemple de ce mode de réalisation,
l’unité de calcul transmet une information de contact
électrique oud’isolant défaillant si uneusure est estimée.
[0023] Selon un exemple de ce mode de réalisation,
l’unité de calcul émet un signal d’information de mainte-
nance si la durée de la détection d’arc électrique est
supérieure à une deuxième valeur prédéterminée. Cette
deuxième valeur prédéterminée est inférieure à la pre-
mière valeur prédéterminée.
[0024] Selon un mode de réalisation le capteur de
luminosité est du type phototransistor ou photodiode
ou photorésistance ou capteur à fibre optique.
[0025] Selon un mode de réalisation, le contact élec-
trique comprend une première borne fixe et une et deu-
xième borne fixe, et un conducteur mobile formant un
pontencontactavec lapremièreetdeuxièmebornefixeà
l’état fermé, ledit conducteur étant distant de la première
et deuxième borne fixe à l’état ouvert.
[0026] Selon un exemple de ce mode de réalisation,
l’appareil électrique est un contacteur comprenant en
outre un ressort de rappel pour déplacer le conducteur
mobile vers un état et un actionneur électromagnétique
pour déplacer le conducteur mobile vers l’autre état.
[0027] Selon un autre mode de réalisation, l’appareil
électrique est un disjoncteur comprenant en outre un
dispositif de détection de surcharge, de courant différen-
tiel et/ou de court-circuit pour déclencher le contact élec-
trique d’un état fermé à un état ouvert.
[0028] Undeuxième aspect de l’invention concerne un
ensemble comprenant :

- un appareil électrique selon le premier aspect de
l’invention,

- un dispositif de coupure comprenant un contact
électrique supplémentaire en série avec le contact
électrique de l’appareil électrique et

- une unité de commande configurée pour comman-
der le contact supplémentaire du dispositif de cou-
pure et le contact de l’appareil,

- une unité de calcul configurée pour mesurer une
durée de détection d’arc électrique Da à partir du
signal de détection de la lumière reçu par le capteur
de luminosité, et pour transmettre une information

d’usure de l’appareil électrique à l’unité de
commande,

- l’unité de commande étant configurée pour
commander une ouverture du contact électrique
du dispositif de coupure si une usure est estimée.

- Selon une variante, l’unité de calcul est déportée par
rapport à l’appareil électrique et est connectée au
capteur de luminosité pour recevoir le signal de
détection de la lumière. Dans cette variante, l’unité
de calcul peut être configurée de lamême façon que
dans l’exemple précédent.

[0029] Un troisième aspect de l’invention concerne un
procédé d’estimation d’usure d’un appareil électrique tel
que défini précédemment, ledit procédé comprenant les
étapes de :

- Réception d’une information d’ouverture correspon-
dant à unpassaged’unétat fermévers unétat ouvert
de contact électrique,

- Transformation d’une lumière détectée par un cap-
teur de luminosité en un signal de détection de
lumière,

- Mesure d’une durée de détection d’arc électrique
selon le signal de détection de lumière ,

- Estimation d’une usure de l’appareil lorsque la durée
de détection d’arc électrique est supérieure à une
valeur prédéterminée.

[0030] L’invention et ses différentes applications se-
rontmieuxcomprisesà la lecturede la descriptionqui suit
et à l’examen des figures qui l’accompagnent.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0031] Les figures sont présentées à titre indicatif et
nullement limitatif de l’invention.

[Fig. 1] représente un schéma de principe d’un ap-
pareil selon un mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 2] représente un chronogramme représentant
un signal de commande, un état de contact élec-
trique, une détection optique et une estimation de
défaut.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0032] Les figures sont présentées à titre indicatif et
nullement limitatif de l’invention.
[0033] [Fig. 1]montre une représentation schématique
d’un appareil selon unmode de réalisation de l’invention.
[0034] Dans ce mode de réalisation l’appareil est un
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contacteur comprenant un actionneur 1. En alternative,
l’appareil pourrait être un disjoncteur.
[0035] L’appareil comprend un boîtier 2 comprenant
une chambre de contact 23 et une chambre de détection
21 séparées de préférence l’une de l’autre par une paroi
isolante, appelée dans la suite embase 22. Le boîtier 2
comprend en outre une fenêtre 20 entre la chambre de
contact 23 et la chambre de détection 21. Dans cet
exemple, la fenêtre 20 comprend une ouverture dans
l’embase 22. Alternativement, l’embase 22 comprend
une zone translucide ou transparente.
[0036] Dans cet exemple, l’actionneur 1 est monté
dans la chambre de détection 21 mais celui-ci pourrait
être logédansuneautre chambre séparéede la chambre
de contact 23 et de la chambre de détection 21. L’action-
neur 1 comprend dans cet exemple un électroaimant
comprenant une bobine 11 fixée au boîtier 2, un noyau
fixe 12 magnétique fixé au boîtier 2, un noyau mobile 13
magnétiqueentourépar labobine21.Lenoyaumobile13
est situé en vis-à-vis du noyau fixe 12, et est lors de
l’alimentationde la bobine11attirémagnétiquement vers
le noyau fixe 12 d’une position de repos telle que repré-
sentée sur la figure 1 à une position magnétisée. L’ac-
tionneur 1 comprend en outre une tige de commande 10
fixée au noyau mobile 13 et un ressort de rappel 14 pour
rappeler le noyau mobile 13 dans sa position de repos.
Dans cet exemple le ressort de rappel 14 est monté
comprimé entre le noyau fixe 12 et le noyau mobile 13.
[0037] Dans cet exemple, la tige de commande 10
traverse la fenêtre 20. Cependant comme précisé plus
haut, dans le cas de l’actionneur 1 situé dans une autre
chambre, la tigedecommande10 traverseuneouverture
d’une autre paroi du boîtier 2.
[0038] L’appareil comprend en outre un contact élec-
trique 3 logé dans la chambre de contact 23. Le contact
électrique 3 comprend au moins une borne fixe 32 et un
conducteur mobile 31 déplaçable dans ce mode de réa-
lisation par la tige de commande 10 par rapport au
conducteur 31 entre une position écartée et une position
de contact.
[0039] Dans ce mode de réalisation, le contact élec-
trique 3 est configuré pour ouvrir ou fermer une ligne
électriquehaute tension continue, par exemple 800volts.
[0040] Le contact électrique 3 est dans un état fermé
lorsque le conducteur mobile 31 est en position de
contact, c’est-à-dire en contact avec l’au moins un
contact fixe 32, ici en l’occurrence lorsque le conducteur
mobile 31 est en contact physique et électrique avec la
première borne fixe 32 et la deuxième borne fixe 32’
formant un pont électrique entre les deux bornes fixes
32, 32’.
[0041] Le contact électrique 3 est dans un état ouvert
lorsque le conducteur mobile 31 est dans la position
écartée, c’est-à-dire que le conducteur mobile 31 est
éloigné d’au moins un contact fixe, ici en l’occurrence
lorsque le conducteur mobile 31 est éloigné de la pre-
mière et deuxième borne fixe 32, 32’.
[0042] Dans cet exemple, la première et deuxième

borne fixe 32, 32’ comprennent respectivement un pre-
mier et deuxième corps conducteur électriquement et
respectivement une première et deuxième pastille
conductrice 320, 320’ situées sur le corps conducteur,
par exemple montées par sertissage. Le conducteur
mobile 31 comprend un corps conducteur électrique-
ment 311 et une première et deuxième pastille 310,
310’ montées en vis-à-vis respectivement de la première
et deuxième pastille 320, 320’ de la borne fixe 32, 32’, en
contact avec ces dernières en position de contact.
[0043] Dans ce mode de réalisation, le conducteur
mobile 31 du contacteur est un pont mobile et le contact
électrique 3 comprend une deuxième borne fixe 32’.
[0044] Dans cet exemple, le contact électrique 3
comprend en outre un ressort de compression 34 monté
entre une paroi de la tige de commande 10 et le conduc-
teur mobile 31. Le conducteur mobile 31 est traversé par
la tige de commande 10, et est monté entre le ressort de
rappel 34 et une butée de la tige de commande 10. Dans
cet exemple le contact électrique 3 est un contact nor-
malement ouvert, mais il pourrait être selon un autre
exemple un contact normalement fermé.
[0045] Le contact électrique 3 passe de l’état ouvert à
l’état fermé lorsque l’actionneur 1 (ici la bobine 11) est
alimenté, et le noyau mobile 13 se déplace vers la posi-
tion magnétisée, déplaçant la tige de commande 10, le
ressort de compression 34 et le conducteur mobile 31
vers les deux bornes fixes 32, 32’. La course du conduc-
teur mobile 31 est plus courte que celle du noyau mobile
13. Ainsi le conducteur mobile est en contact avec les
bornesfixes32,32’ avant lenoyaumobile13, provoquant
la compression du ressort de compression 34 jusqu’à ce
que le noyau mobile 13 soit en position magnétisée.
[0046] Le contact électrique 3 passe de l’état fermé à
l’état ouvert lorsque la bobine 11 de l’actionneur 1 n’est
plus alimentée électriquement, et le noyau mobile 13 se
déplace vers la position de repos, déplaçant la tige de
commande 10, le ressort de compression 34 et le
conducteur mobile 31 vers une position éloignée en
s’écartant des deux bornes fixes 32, 32’.
[0047] L’appareil comprend un dispositif d’estimation
d’usure 4 de l’appareil électrique. Le dispositif d’estima-
tion d’usure 4 comprend un capteur de luminosité 41, en
l’occurrence un phototransistor, monté dans la chambre
de détection 21. Selon un variante le capteur de lumino-
sité 41 est un capteur à fibre optique. Le capteur de
luminosité 41 permet de détecter une lumière dans la
chambre de détection 21 provenant de la chambre de
contact 23 en passant par la fenêtre 20. Autrement dit, le
capteur de luminosité 41 est positionné dans la chambre
de détection 21 pour détecter une lumière dans une zone
en vis-à-vis de la fenêtre 20. Dans l’exemple représenté,
comme indiqué précédemment, la fenêtre 20 est une
ouverture traversée par la tige de commande 10. Alter-
nativement l’embase comprend une paroi translucide ou
transparente et le capteur de luminosité 41 est en vis-à-
vis de cette paroi transparente. Ainsi en cas d’arc élec-
trique 6, 6’ entre le conducteur mobile 31 et l’au moins
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unepremièreborne fixe32, le flux lumineuxprovenant de
l’arc électrique 6, 6’ éclaire au moins la zone où est situé
le capteur de luminosité 41 en passant par la fenêtre 20.
Le capteur de luminosité 41 peut donc détecter un flux
lumineux provenant de l’arc électrique 6.
[0048] Dans ce mode de réalisation, le capteur de
luminosité 41 peut détecter en outre le flux lumineux
provenant d’un deuxième arc électrique 6’ dans la cham-
bre de coupure 23 entre la deuxième borne fixe 32’ et le
conducteur mobile 31. Les deux arcs électriques 6, 6’ se
forment et s’éteignent enmême temps, générant chacun
un flux lumineux dont une partie est détectable par le
capteur de luminosité 41. Comme expliqué précédem-
ment, ces arcs électriques 6, 6’ sont en particulier formés
lorsque le contact électrique 3 passe de l’état fermé à
l’état ouvert. Le ressort de compression34permet, quant
à lui, d’appliquer une compression du conducteurmobile
31 sur la première et la deuxième borne fixe 32.
[0049] Le dispositif d’estimation d’usure 4 comprend
en outre une unité de calcul 42 configurée pour recevoir
une information d’ouverture correspondant au passage
du contact électrique 3 de l’état fermé à l’état ouvert et un
signal de détection de la lumière par le capteur de lumi-
nosité 41. L’unité de calcul 4 comprend des composants
électroniques permettant de traiter des signaux analogi-
ques ou/et numériques et en outre un microcontrôleur
ou/et processeur etc... Dans cet exemple l’unité de calcul
42 reçoit des informations sur l’état du contact électrique
3. En alternative, il pourrait recevoir seulement l’informa-
tion d’ouverture correspondant au passage du contact
électrique 3 de l’état fermé à l’état ouvert.
[0050] Dans ce mode de réalisation, le dispositif d’es-
timation d’usure 4 comprend en outre une charge lumi-
neuse de test 43 logée dans la chambre de détection 21
et commandée électriquement par l’unité de calcul 42.
L’unité de calcul 42 est configurée (soit sur réception
d’une requêtede test ou soit aléatoirement ou soit encore
selon un temps prédéterminé) pour faire un test de
fonctionnement du capteur de luminosité 41. Ainsi l’unité
de calcul 42 est configurée pour transmettre un signal de
défaillance capteur en cas de réception de signal de
détection de lumière par le capteur de luminosité 41 lors
de l’alimentation de la charge lumineuse de test 43.
L’unité de calcul 42 peut par exemple commander par
impulsion la charge lumineuse 43 afin qu’elle clignote, et
vérifier la concordance de ce clignotement avec chaque
signal de détection de lumière par le capteur de lumino-
sité 41 reçu.
[0051] Dans cet exemple, l’unité de calcul 4 qui
comprend dans cet exemple une carte électronique tra-
versée par la tige de commande 10, laquelle permet de
donner l’information de l’état du contact électrique 3. Par
exemple la tige de commande 10 comprend une zone
conductrice électriquement, par exemple tubulaire cor-
respondant à la différence de course entre le noyau
mobile et le conducteur mobile, permettant de faire un
contact électrique avec un conducteur électrique de la
carte électronique pendant le déplacement de la tige de

commande 10 quand le conducteur mobile est en posi-
tion fermée (pendant la compression et décompression
du ressort de compression 34). Selon un autre exemple
la tige mobile 10 comprend une butée et que l’unité de
calcul 42 comprend un interrupteur mécanique monté
par exemple sur la carte électronique en vis-à-vis de la
butée comprenant un ressort de compression fonction-
nant selon la même course que celle du ressort de
compression, c’est à dire selon la différence de course
noyau mobile/conducteur mobile. Selon encore un autre
exemple le dispositif d’estimation demesure 4 comprend
un contact électrique basse tension fonctionnement se-
lon la même course que celle du contact électrique 3
haute tension. Par exemple, le contact électrique basse
tension comprend un conducteur mobile monté sur la
tige, un ressort decompressionet respectivementuneou
deux bornes fixes par exemple montées sur la carte
électronique.
[0052] Dans cet exemple, l’information d’état corres-
pond à celle de la charge lumineuse (en l’occurrence état
ouvert pour état éteint, et état fermé pour état allumé,
mais cela pourrait être inversé). Ainsi dans cet exemple
l’information d’ouverture transmise à l’unité de calcul 42
correspond à un front descendant d’un signal de l’état de
la charge lumineuse 3 soit le passage de la charge
lumineuse 3 d’un état allumé à un état éteint. L’unité
de calcul 4 a par exemple une entrée reliée à la charge
lumineuse 3.
[0053] Selon un autre exemple, l’information d’ouver-
ture correspond à une information de commande d’ou-
verture, par exemple envoyée après un délai prédéter-
miné.
[0054] L’unité de calcul 4 est configurée pour mesurer
une durée de détection d’arc électrique 6, 6’ à partir du
signal de détection de lumière transmis par le capteur de
luminosité 41.
[0055] La figure 2 représente un chronogramme re-
présentant sur la première ligne une commande du
contact électrique, sur la deuxième ligne un état du
contact électrique 3, sur la troisième ligne une détection
de luminosité par le capteur de luminosité 41, et sur la
quatrième ligne une estimation d’usure de l’appareil.
[0056] Lorsqu’une commande du contact électrique 3
à l’état fermé ou à l’état ouvert est produit, le contact
électrique3changed’état seloncette commandecomme
visible sur lesdeuxpremières lignesavecun retard, lié au
temps de déplacement du contact mobile 31.
[0057] Dans le cas d’un arc électrique, représenté sur
la deuxième ligne par un carré hachuré, le courant conti-
nuedepasser dans le contact électriquecorrespondant à
un état fermé du contact électrique malgré la position
ouverte du contact. On peut voir sur cette deuxième ligne
que trois arcs électriques ont donc été formés à trois
événements numérotés 1, 2, 3. Sur la deuxième ligne du
chronogramme, il est donc indiqué à chaque partie ha-
churée l’événement d’unoudeuxarcsélectriques6, 6’ au
niveau du contact électrique 3. Pendant ces évène-
ments, l’état du contact électrique 3 est donc fermé,
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car un courant circule dans la ligne électrique. En l’oc-
currence dans ce mode de réalisation, le courant circule
par le biais des deux arcs électriques 6, 6’mais le contact
mobile 31 se déplace de la position fermée vers la posi-
tion ouverte et l’arc électrique peut continuer d’exister
dans cette position ouverte plus ou moins longtemps
comme cela est représenté à l’événement 3. Ce dernier
est plus long que l’évènement 2, lequel est lui-mêmeplus
long que l’événement 1.
[0058] Le capteur de luminosité 41 transforme une
détection de lumière dans la chambre de coupure en
un signal de détection de lumière correspondant à la
luminosité de cet arc électrique dans la chambre de
détection, comme représenté sur la troisième ligne du
chronogramme.
[0059] L’unité decalcul 42est configuréepourmesurer
une durée de détection d’arc électrique Da à partir du
signal de détection de lumière transmis par le capteur de
luminosité 41. Dans ce mode de réalisation, la détection
de lumière est avérée lorsque la valeur mesurée du flux
lumineux par le capteur de luminosité est supérieure à
une deuxième valeur seuil. Ainsi dans ce mode de réa-
lisation, la durée de détection d’arc électrique est termi-
née lorsque la valeur mesurée du flux lumineux est
inférieure à la deuxième valeur seuil. En effet, cela per-
met de mesurer dans le signal de détection de lumière
par le capteur de luminosité 41, uniquement le temps
dépassant cette deuxième valeur seuil afin d’éviter de
mesurer une durée de lumière ne provenant ni d’un arc
électrique ni de la charge lumineuse de test. D’autres
solutionssontpossibles, parexemplemesurerunedurée
à partir d’une valeur de dérivée du signal de détection de
lumière correspondant à une augmentation soudaine de
la lumière due soit à un arc électrique, soit à la lumière
émise par la charge lumineuse de test 43.
[0060] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, l’appareil électrique ne comporte pas l’unité de
calcul. Dans ce mode de réalisation, le capteur de lumi-
nosité comprendunesortie prévuepour être connectéeà
une unité de calcul déportée de l’appareil électrique. Par
exemple, l’unité de calcul fait partie d’une unité électro-
nique de commande. Ainsi dans cet exemple, l’appareil
détecte un arc électrique par le biais du capteur de
luminosité 41 configuré pour transmettre un signal de
détection de la lumière dans la chambre de détection par
le capteur de luminosité 41. Ce signal est reçu par l’unité
de calcul qui le traite pour en retirer une information de
flux lumineux dans la chambre de coupure, telle qu’une
durée d’arc électrique ou une puissance d’un arc élec-
trique.
[0061] Le capteur de luminosité 41peut ainsi continuer
à détecter de la lumière dans la chambre de détection 42
provenant du flux lumineux produit par les arcs électri-
ques 6, 6’.
[0062] L’unité de calcul 42 est en outre configurée pour
estimer une usure de l’appareil lorsque la durée de
détection d’arc électrique Da est supérieure à une pre-
mière valeur prédéterminée Dt. C’est par exemple le cas

à l’événement3sur ladeuxième ligneduchronogramme,
dans lequel la durée Da des arcs électriques 6, 6’ est
supérieure à la première valeur prédéterminée Dt cor-
respondant à une durée d’anomalie de l’appareil. Dans
ce cas, par exemple l’unité de calcul 42 est configurée
pour produire un signal d’usure de l’appareil pour infor-
mer un utilisateur ou un opérateur. Le signal d’usure de
l’appareil peut ainsi correspondre à une usure du contact
électrique ou à une usure d’un isolant électrique ou
encore à une usure de l’actionneur, augmentant le temps
de l’arc électrique comme expliqué précédemment.
[0063] En outre, dans cet exemple, l’unité de calcul 42
est configurée pour déterminer un comportement symp-
tomatique d’une usure de l’appareil si la durée Da des
arcs électriques 6, 6’ est à chaque fois supérieure à une
deuxième valeur prédéterminée Dc inférieure à la pre-
mière valeur prédéterminée Dt. L’unité de calcul 42 peut
ainsi transmettre un signal d’information demaintenance
pour alerter un opérateur demaintenance afin de réaliser
une maintenance préventive.
[0064] Selon un exemple, lorsque l’usure est détermi-
née, l’unité de calcul 42 est configuréepour transmettre à
une unité de commande commandant (directement ou
indirectement) un contact électrique en série avec ce
contact électrique 3 pour ouvrir la ligne de façon sécu-
risée et/ou transmettre une information à un utilisateu-
r/opérateur par la commande (directement ou indirecte-
ment par un système de contrôle par exemple d’un aéro-
nef) d’un voyant sur un tableau de bord ou d’une informa-
tion sur un écran.
[0065] Selon un mode de réalisation, le capteur de
luminosité 41 mesure l’intensité du flux lumineux (en
lumens) et l’unité de calcul 42 est configurée pour en
outre estimer une usure de l’appareil lorsque la mesure
du flux lumineux est supérieure à une première valeur
seuil de flux. Cela permet d’estimer une usure même en
cas d’arc électrique ayant une durée inférieure à la valeur
prédéterminéeDtmais suffisamment puissant pour avoir
endommagé l’appareil. Un opérateur pourra ainsi vérifier
si l’appareil a été endommagé.
[0066] En particulier, selon un exemple de cemode de
réalisation, l’unité de calcul 42 comprendunemémoire et
est configurée pour enregistrer dans ladite mémoire
chaque valeur maximale ou valeur de l’intégrale de la
mesure du flux lumineux mesuré par le détecteur de
luminosité à partir du début de la durée de détection
d’arc électrique et additionner chacune de ces valeurs
(valeur maximale ou valeur de l’intégrale) de la mesure
du flux lumineux, et enfin informer d’une maintenance
préventive du contact électrique lorsque la valeur de
l’addition est supérieure à une troisième valeur seuil.
[0067] Un aspect de l’invention concerne aussi un
procédé d’estimation d’usure d’un appareil électrique,
de préférence d’un appareil selon la description précé-
dente, comprenant les étapes de :

- Transformation d’une détection de lumière par un
capteur de luminosité 41enunsignal dedétectionde
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lumière,

- Mesure d’une durée de détection d’arc électriqueDa
selon le signal de détection de lumière,

- Estimation d’une usure de l’appareil lorsque la durée
dedétection d’arc électriqueDaest supérieure à une
valeur prédéterminée Dt.

[0068] En outre le procédé peut comprendre des éta-
pes correspondant aux différentes fonctionnalités décri-
tes précédemment réalisées par l’unité de calcul 42. Par
exemple le procédé comprend une étape de transmis-
sion d’une information pour informer une usure à une
unité de commande, et une étape de commander par
l’unité de commande l’ouverture d’un contact en série
avec le contact de l’appareil. Le procédé peut aussi
comporter une étape d’envoi d’une information d’un be-
soin demaintenance préventif lorsque la durée de détec-
tion d’arc électrique Da est supérieure à celle d’une
valeur prédéterminée Dc.
[0069] Sauf précision contraire, un même élément ap-
paraissant sur des figures différentes présente une ré-
férence unique.

Revendications

1. Appareil électrique comprenant :

- Un boîtier (2) comprenant une chambre de
contact (23), une chambre de détection (21),
une embase (22) séparant la chambre de
contact (23) et la chambre de détection (21),
et une fenêtre (20) comprenant une ouverture
traversant l’embase (22) en vis-à-vis d’une zone
détectable par le capteur de luminosité (41),
située entre la chambre de contact (23) et la
chambre de détection (21) permettant d’éclairer
la chambre de détection (21) à partir d’une lu-
mière dans la chambre de contact (23),
- Un contact électrique (3) logé dans la chambre
de contact (23), ledit contact ayant un état fermé
et un état ouvert, caractérisé en ce qu’il
comprend un capteur de luminosité (41) monté
dans la chambre de détection (21), configuré
pour détecter une lumière dans la chambre de
détection (21) provenant de la chambre de cou-
pure (23) et traversant la fenêtre (20) lorsqu’au
moins un arc électrique apparaît dans la cham-
bre de coupure (23), et
- dans lequel le dispositif d’estimation d’usure
(4) comprenden outre une charge lumineuse de
test (43) logée dans la chambre de détection
(21) et est adaptée pour être commandée élec-
triquement pour faire un test de fonctionnement
du capteur de luminosité (41).

2. Appareil électrique selon la revendication précé-
dente, comprenant un dispositif d’estimation d’usure
(4) de l’appareil électrique, ledit dispositif (4)
comprenant le capteur de luminosité (41) et une
unité de calcul (42) configurée pour :

- Recevoir un signal de détection de la lumière
par le capteur de luminosité (41),
- Mesurer une durée de détection d’arc élec-
trique (Da) à partir du signal de détection de la
lumière reçu,
- Estimer une usure de l’appareil lorsque la
durée de détection d’arc électrique (Da) est
supérieure à une première valeur prédétermi-
née (Dt).

3. Appareil électrique selon la revendication 2, dans
lequel le capteur de luminosité (41) est configuré
pour mesurer l’intensité du flux lumineux dans une
zone de la chambre de détection (21) et l’unité de
calcul (42) est configurée pour en outre déterminer
l’usure de l’appareil lorsque l’intensité mesurée du
flux lumineux est supérieure à une première valeur
seuil de flux.

4. Appareil électrique selon la revendication 3, dans
lequel l’unité de calcul (42) est configurée pour :

- Enregistrer dans une mémoire de l’unité de
calcul (42) chaquevaleurmaximaleouvaleur de
l’intégrale de la mesure du flux lumineux à partir
de la durée de détection d’arc électrique (Da)
calculée,
- Additionner chaque valeurmaximale ou valeur
de l’intégrale de la mesure du flux lumineux,
- Informer d’une maintenance préventive du
contact électrique (3) lorsque la valeur de l’addi-
tion est supérieure à une deuxième valeur seuil.

5. Appareil électrique selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 4, dans lequel la charge lumineuse
de test (43) est commandée électriquement par
l’unité de calcul (42) pour faire un test de fonction-
nement du capteur de luminosité, l’unité de calcul
(42) étant configurée pour transmettre un signal de
défaillance du capteur en cas de non détection de
lumière lors de l’alimentation de la charge lumineuse
de test (43).

6. Appareil électrique selon l’une des revendications
précédentes, précédentes, dans lequel le contact
électrique (3) comprend un contact fixe et un contact
mobile, l’appareil électrique étant un contacteur
comprenant en outre :

- un actionneur électromagnétique (1) compre-
nant
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∘ une bobine (11) fixée au boîtier (2),
∘ un noyau fixe (12) magnétique fixé au
boîtier (2),
∘ un noyaumobile (13) magnétique entouré
par la bobine (21), le noyau mobile (13) est
situé en vis-à-vis du noyau fixe (12),
∘une tige de commande (10) fixée au noyau
mobile (13) et la tige de commande (10)
traversant l’ouverture de la fenêtre (20),

- un ressort de rappel (14)pour rappeler lenoyau
mobile (13) dans sa position de repos, pour
déplacer le conducteur mobile (31) vers l’autre
parmi l’état ouvert ou fermé.

7. Appareil électrique selon l’une des revendications
précédentes, l’appareil étant un contacteur et
comprenant en outre un ressort de rappel (14) pour
déplacer un conducteur mobile (31) vers l’un parmi
l’état ouvert ou fermé, et un actionneur électroma-
gnétique (1) pour déplacer le conducteurmobile (31)
vers l’autre parmi l’état ouvert ou fermé.

8. Appareil électrique selon l’une des revendications 1
à 5, l’appareil étant un disjoncteur et comprenant en
outreundispositif dedétectiondesurchargeet/oude
courant différentiel et/ou de court-circuit, pour dé-
clencher le contact électrique (3) d’unétat ferméàun
état ouvert.

9. Ensemble comprenant :

- un appareil électrique selon l’une des revendi-
cations précédentes,
- un dispositif de coupure comprenant un
contact électrique supplémentaire, en série
avec le contact électrique (3) de l’appareil élec-
trique,
- une unité de commande configurée pour
commander le contact supplémentaire du dis-
positif de coupure et le contact de l’appareil,
- une unité de calcul (42) configurée pour me-
surer une durée de détection d’arc électrique
(Da) à partir du signal de détection de la lumière
reçu par le capteur de luminosité (41) et pour
transmettre une information d’usure de l’appa-
reil électrique à l’unité de commande,
- et dans lequel l’unité de commande est confi-
gurée pour commander une ouverture du
contact électrique supplémentaire du dispositif
de coupure si une usure est estimée.

10. Procédé d’estimation d’usure d’un appareil élec-
trique selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, le procédé comprenant les étapes de :

- Réception d’une information d’ouverture cor-
respondant à un passage d’un état fermé vers

un état ouvert du contact électrique (3),
- Transformation d’une détection de lumière par
le capteur de luminosité (41) en un signal de
détection de lumière,
- Mesure d’une durée de détection d’arc élec-
trique (Da) selon le signal de détection de lu-
mière,
- Estimation d’une usure de l’appareil lorsque la
durée de détection d’arc électrique (Da) est
supérieure à une première valeur prédétermi-
née (Dt).
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